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Convention de versement à l’ESPCI Paris - PSL des crédits attribués  

au projet « PSL JRC 2024 – Deborah PEREG » 
N°2024-465 

  

Entre :  

 

L’Université Paris Sciences et Lettres (PSL), établissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel constitué sous la forme d’un grand établissement, dont le siège est situé 60 

rue Mazarine, 75006 Paris, et dont le n° SIRET est 130 026 149 00018, représentée par son 

Président, 

 

Ci-après désignée par « Université PSL » ou « PSL »,  

 

D’une part,  

 

Et :  

 

L’École Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles de la Ville de Paris (ESPCI Paris - 

PSL), régie autonome de la Ville de Paris, dont le siège est situé 10 rue Vauquelin, 75005 Paris, et 

dont le n° SIRET est 200 000 685 00012, représentée par son Directeur général, M. Vincent 

Croquette, 

 

Ci-après désignée par « ESPCI Paris - PSL », 

 

D'autre part,   

 

Ci-après désignées collectivement par les « Parties » et individuellement par la « Partie ». 

 

Vu la délibération n°38/2023 du conseil d’administration de l’Université PSL en séance du 12 octobre 

2023 approuvant le contrat d’objectifs, de moyens et de performance de l’Université PSL ; 

 

Vu le Contrat d’objectifs, de moyens et de performances 2023-2025, signé entre le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et l’Université PSL ; 

Vu l’appel PSL JRC 2024, validé par le Comité Recherche du 28/03/2024, et publié sur Euraxess le 
04/04/2024 ; 

Vu la décision du jury du 18/09/2024, présidé par Monsieur Costantino Creton. 
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Préambule : 

 

Les contrats d’objectifs, de moyens et de performance mis en place par le ministère de 

l’enseignement supérieur (« MESR ») succèdent au Dialogue stratégique de gestion qui existait 

jusqu’alors entre le ministère et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Ils 

introduisent un suivi de la performance des établissements sur la poursuite d’objectifs stratégiques 

partagés par le ministère et l’établissement. 

 

L’Université PSL et le MESR ont conclu un contrat d’objectifs, de moyens et de performance (ci-

après le « COMP ») ayant pour objet la contractualisation de la stratégie de l’établissement sur cinq 

objectifs prioritaires, lesquels sont déclinés en actions programmées assorties d’indicateurs de 

performance. Les établissements-composantes de PSL sont pleinement intégrés à la stratégie de 

l’université telle que contractualisée dans le cadre du COMP. Ils peuvent à ce titre bénéficier d’un 

financement destiné à la mise en œuvre et l’accomplissement d’actions prévues. 

La description du Projet est annexée à la convention (Annexe 1). 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : DÉFINITIONS  

 

Convention : la présente Convention et ses annexes.  

 

Établissement porteur : établissement auquel PSL reverse tout ou partie de l’aide au titre de la 

réalisation de sa part du Projet. Dans le cadre de cette Convention, l’Établissement porteur est 

l’ESPCI Paris - PSL. 

 

Chercheur lauréat : chercheur lauréat de l’appel à projets « Junior Research Chairs » ou “JRC”, il 
est recruté par l’Etablissement porteur pour une période de 24 mois et bénéficie de la somme allouée 
nécessaire aux dépenses de fonctionnement et de personnel du Projet. Dans le cadre de la présente 
Convention, la Chercheuse lauréate est Madame Deborah PEREG. 
 

Projet : projet dont la description figure dans l'annexe 1 de la présente Convention. Dans le cadre 

de cette Convention, le projet est « PSL JRC 2024 ». 

 

Durée de la convention : période de validité de la présente Convention. Elle est calquée sur celle du 

contrat du lauréat. 

 

Tutelle : le MESR  

 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

L’objet de la Convention est de définir les modalités de versement par l’Université PSL à l’ESPCI 

Paris - PSL pour l’exécution du Projet « PSL JRC 2024 » de Madame Deborah PEREG. Il est 

rappelé que ce JRC d’une durée initiale de vingt-quatre (24) mois avec une extension possible pour 

une troisième année, comprend une participation à l’enseignement d’environ quinze (15) heures par 

an. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT PORTEUR 

 

Au titre de la Convention, l’Etablissement porteur s'engage à :  
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- Affecter l'intégralité des crédits alloués à la réalisation exclusive du Projet, en particulier aux 

dépenses de masse salariale engagées dans le cadre du Projet ;  

- Informer le plus rapidement possible l'Université PSL de toute difficulté de mise en œuvre du 
Projet qui pourrait modifier la période d'éligibilité des dépenses ;  

- Adresser à l'Université PSL, un justificatif des dépenses réalisées et un bilan certifié au terme 
du Projet ;  

- Adresser à l'Université PSL toute autre information demandée, notamment tout document 
qui lui permettrait de répondre aux engagements conclus dans le cadre du COMP 2023- 
2025, ainsi que tout document permettant à la Tutelle de contrôler la bonne réalisation du 
Projet. 

 

 

Article 4 : MONTANT ET MODALITÉ DU VERSEMENT  

 

Sous réserve de la réception des fonds correspondant, le montant alloué par l'Université PSL à 

l'établissement Porteur pour la réalisation du Projet est de 176 000 € (cent soixante-seize mille 

euros). 

 

Cette somme est répartie selon les modalités d’utilisation suivantes : 

 

- Montant du salaire du contrat de la Chercheuse lauréate : 6000 € mensuels bruts chargés x 

24 mois = 144 000€ (cent quarante-quatre mille euros) 

- Enveloppe dédiée aux frais de fonctionnement du Projet (incluant achat de matériels dont la 

valeur unitaire n’excède pas 4 000 € [quatre mille euros] HT) : 32 000 € (trente-deux mille 

euros) 

 

Les frais de gestion ne sont pas applicables dans le cadre de ce financement. 

 

Le versement sera effectué selon l’échéancier suivant :  

 

 À la signature de la Convention En novembre 2025  

80 % (quatre-vingts pour cent) 

Soit 140 800 € (cent quarante mille huit cents 

euros) 

20 % (vingt pour cent) 

Soit 35 200 € (trente-cinq mille deux 

cents euros) 

 

Le règlement est effectué par l’Université PSL par virement sur un des comptes bancaires de 

l’ESPCI-Paris PSL ci-dessous : 

 

• Pour le virement effectué avant le 31/12/2024, c’est le compte bancaire suivant qui sera 

utilisé : 
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• Pour le virement effectué après le 31/12/2024, c’est le compte bancaire ci-dessous qui sera 

utilisé : 

 
 

Cette aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’instruction fiscale 

3A-4-08 du 13 juin 2008 du fait de l’absence de lien direct entre une éventuelle prestation et cette 

contrepartie. 

 

Article 5 : MODALITÉS DE RESTITUTION   

 

Une demande de restitution des crédits pourra être formulée par la Tutelle : 

 

- d'une part, dans le cas où les crédits ne seraient pas, en tout ou partie, consommés ;  

- d'autre part, en cas de non-réalisation des objectifs fixés à l'Etablissement dans le cadre de 

la présente convention et du COMP. 

 
L'ESPCI Paris - PSL s'engage à restituer les crédits non consommés par l'intermédiaire de 
l'Université PSL, conformément à la demande de la Tutelle. 
 

 

Article 6 : PUBLICATIONS ET COMMUNICATIONS  

 

Dans le cadre de la Convention, l’Établissement porteur s’engage à : 

• faire mentionner dans la signature des publications scientifiques l’affiliation des chercheurs et 

enseignants-chercheurs à l’Université PSL, conformément à la Charte présentée en annexe 3 ; 

• faire appliquer les chartes de l’Université PSL1 (charte de signature, charte de l’intégrité 

scientifique, charte de la science ouverte accessibles sur le site internet de l’Université PSL) ; 

• faire mentionner le soutien apporté par l’Université PSL ; 

• faire figurer le nom de Université PSL et son logo en tête de tous les supports matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur : 

- le matériel d’édition : plaquette institutionnelle, dossiers et communiqués de presse, 

catalogues, actes de colloques, affiches, cartons de présentation, cartons d’invitation, 

etc. ; 

 
1 https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl  

   https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique  
   https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte 

https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl
https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique
https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte
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- le matériel technique d'environnement : stand, signalisation des conférences au sein 

et/ou à l’extérieur des établissements de l’Université PSL ; 

- sur la page d’accueil du site internet ; 

- sur les captations vidéo produites dans le cadre du projet ; 

- dans les publications presse ou les interviews radio ou télévision. 

 

Tous documents ou supports sur lesquels seront reproduits le nom et le logo de l’Université PSL 

seront transmis pour information au Directeur de la communication de l’Université de PSL. 

 

L’Université PSL pourra héberger ou donner un point d’entrée au site du projet à partir de son site 

internet. L’Université PSL fournira la charte d’usage de marque et ses éléments de langage : 

• donner accès le cas échéant aux contenus de communication produits dans le cadre du Projet 

à la direction de la communication pour les supports éditoriaux matérialisé et/ou immatériel de 

l’Université PSL (photos, vidéos, mini-sites, …) ; 

• faire figurer sur tous les supports de communication, matériels et immatériels liés au projet, 

notamment sur ceux cités ci-dessus, le label « Investissement d’Avenir ». Ce dernier devra être 

placé de manière suffisamment distincte pour ne pas être confondu avec les logos des tutelles. 

 

Article 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE DE LA CONVENTION  

 

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Sauf résiliation anticipée 

elle prendra fin au terme du contrat de la Chercheuse lauréate. 

 

Article 8 : MODIFICATION DE LA DURÉE DU PROJET  

 

La durée du contrat de la Chercheuse lauréate est renouvelable une fois pour une durée maximale 

de 12 mois. 

 

Toute demande de renouvellement doit impérativement être formulée et motivée par l’Etablissement 

porteur et transmise par écrit à PSL, dans un délai minimum de quatre mois avant la fin de la Durée 

de la Convention. 

 

L’Université PSL se réservera le droit d’accepter la demande de renouvellement qui dépendra en 

particulier de la réception des fonds correspondant. 

 

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Sauf stipulations contraires prévues aux présentes, aucune modification des termes de la 

Convention ne pourra engendrer des obligations à l’égard des Parties si elle ne fait pas l’objet d’un 

avenant signé par les deux Parties. 

 

Article 10 : DROIT APPLICABLE - LITIGES  

 

La validité de la Convention et toute autre question ou litige nés dans le cadre des présentes sont 

exclusivement régis par le Droit Français. 

 

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de la Convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 
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Dans l’hypothèse où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de six 

(6) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les 

tribunaux compétents. 

  

  

Fait à Paris, le                         en deux (2) exemplaires originaux.  

  

  

 

 

 

 

 

 

Pour PSL, 

Le Président 

 

 

 

 

 

  

Pour l’ESPCI Paris - PSL, 

Le Directeur général 

 

 

 

 

 

 

 M. Vincent CROQUETTE 

  

 



   
 

  
  
  

7 
7 
 

ANNEXE 1 : DESCRIPTION DU PROJET 
 

Extrait du COMP 2023-2025 : 
 

Politiques ministérielles 
Recherche et innovation 
Objectif 2 : Attirer, accueillir et conserver les meilleurs talents ; promouvoir la science ouverte ; 
réindustrialiser 
 
2.1. Ouvrir 4 « Junior Research Chairs »  
Ces dernières années, l'Université PSL a expérimenté de nouvelles voies de recrutement alignées 
sur les meilleurs standards internationaux, et d'importants moyens ont été mobilisés pour aider les 
jeunes recrues à développer leur projet. L'Université PSL a ainsi déployé le programme Young 
Researcher Starting Grant. Ses lauréat(e)s, qui postulent sur un poste à PSL ou qui viennent d'y 
être recrutés, reçoivent une enveloppe de 150 k€ (couvrant le recrutement d'un premier doctorant 
et des dépenses de fonctionnement) pour poser les bases d'un projet ambitieux qu'ils pourront 
ensuite présenter à l'ERC (parmi les 14 jeunes chercheurs déjà accompagnés, 6 en ont obtenu une). 
De même l'Université PSL s'est emparée du dispositif des Chaires de Professeurs Juniors (CPJ). 
Le bilan des deux premières campagnes est très positif : les lauréats des cinq premières CPJ, dont 
quatre venant de l'étranger et une en revenant, sont de qualité exceptionnelle. Dans le cadre du 
COMP, l'Université PSL souhaite tester un dispositif complémentaire des deux précédents pour 
alimenter son vivier de recrutement de chercheurs et enseignants, tout particulièrement pour les 
CPJ : en s'inspirant du programme Pappalardo du MIT, il s'agit de lancer un programme « Junior 
Research Chair » pour attirer des postdoctorants au meilleur niveau international en leur donnant la 
possibilité de développer des activités de recherche autonomes et originales. Un effort particulier 
sera porté sur l'interface SHS/sciences.  

 
Dans le cadre de ce dispositif, le jury, réuni le 17 septembre 2024, a retenu la candidature de 
Madame Deborah PEREG en tant que JRC théoricienne en sciences naturelles. Ce poste de JRC 
se déroulera à l’Institut Langevin, Unité Mixte de Recherche de l’ESPCI Paris – PSL. 
 
Le Projet de la Chercheuse lauréate est décrit ci-dessous : 
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ANNEXE 2 : CHARTE DE SIGNATURE 
 

L’adoption d’une politique de signature commune des publications scientifiques de l'Université PSL 
est un élément essentiel pour la notoriété et la visibilité de notre communauté de recherche.   

La mention de PSL dans la signature est un engagement clair et affirmé de l'Idex PSL. La 
présente charte décrit les modalités de mise en œuvre de cette signature.   

La signature commune se manifeste par la mention explicite de PSL, immédiatement après 
le nom de l’établissement sous la forme :  

Nom de l’établissement, Université PSL  

Dans le cas d'une publication en anglais on pourra utiliser la mention :   

Nom de l’établissement, PSL University.  

La signature des publications scientifiques se décline dans les champs Affiliation-Adresse et dans 
les Remerciements (en fin d'article ou en note de bas de page).   

  

1. Les affiliations des auteurs s'expriment de préférence sous forme dite mono ligne, dans un ordre 
descendant pour faciliter le repérage par les bases de données bibliographiques (les mentions entre 
crochets sont facultatives) :   

Nom de l’établissement, Université PSL, [institut ou département], cotutelle universitaire, 
EPST, [numéro unité mixte], intitulé du laboratoire, [équipe], code postal, ville, France   

La mention du numéro de l'UMR est facultative. Les cotutelles d'une unité mixte de recherche ont 
vocation à être mentionnées, conformément aux conventions établies avec les établissements 
concernés.   

Exemple 1 :   

Chimie ParisTech, Université PSL, CNRS, Institut de Recherche de Chimie Paris, 75005 Paris, 
France   

Si l'éditeur et/ou l’auteur requièrent l'affiliation dans un ordre ascendant on adoptera la formulation 
suivante :   

[Intitulé de l’équipe], Intitulé ou sigle du Laboratoire, [département ou institut], Nom de 
l’établissement, Université PSL, cotutelle universitaire, EPST [CNRS ou Inserm], code postal, 
ville, France   

Exemple 2 :   

Laboratoire de Géologie, Département de géosciences, École normale supérieure, Université 
PSL, CNRS, 75005 Paris, France   

L'adresse postale complète est habituellement réservée au champ "corresponding author".   

Exemple 3 :   
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Corresponding author : Nom initiales, Institut Langevin, ESPCI Paris, Université PSL, CNRS, 1 rue 
Jussieu, 75005 Paris, France  

2. Les remerciements, à la fin de l'article ou en note de bas de page, seront utilisés pour les 
champs relatifs aux financements ou contrats, et pour toute information complémentaire.  

Par exemple, dans le contexte d’un LabEx, on utilisera :   

En anglais : Acknowledgements: This work has received support under the program « 
Investissements d’Avenir » launched by the French Government.  

En français : Remerciements : Ce travail a bénéficié d’une aide au titre du programme des « 
Investissements d’Avenir » lancé par l’État.  

Un groupe de suivi a été mis en place pour répondre à vos questions et remarques au sujet de 
l'application de cette charte et de sa déclinaison pour chaque unité de recherche.   

  

Contact : signature.scientifique@psl.eu   

  

Charte de signature PSL   

Version V4, Janvier 2020  

mailto:signature.scientifique@psl.eu
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Convention de versement à l’Institut Curie des crédits attribués au 
projet « PSL JRC 2024 – Paule DAGENAIS » 

N°2024-489 

  

Entre :  

 

L’Université Paris Sciences et Lettres, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) expérimental, dont le siège est situé 60 rue Mazarine, 75006 Paris et le 

numéro Siret est 130 026 149 00018,  

 

Représentée par son Président,  

 

Ci-après désignée par « Université PSL » ou « PSL »,  

 

D’une part,  

 

Et :  

 

L’Institut Curie, Fondation privée reconnue d’utilité publique, dont le siège est situé 26 rue d’Ulm, 

75005 PARIS 

N°SIRET : 430 359 927 000 91 

 

Représentée par son Directeur, Monsieur Alain PUISIEUX, 

 

Ci-après désignée par « Institut Curie », 

 

D'autre part,   

 

Ci-après désignées collectivement par « Parties » et individuellement par « Partie ».  

 

Vu la délibération n°38/2023 du conseil d’administration de l’Université PSL en séance du 12 octobre 

2023 approuvant le contrat d’objectifs, de moyens et de performance de l’Université PSL ; 

 

Vu le Contrat d’objectifs, de moyens et de performances 2023-2025, signé entre le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et l’Université PSL ; 

 

Vu l’appel PSL JRC 2024, validé par le Comité Recherche du 28/03/2024, et publié sur Euraxess le 
04/04/2024 ; 
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Vu la décision du jury du 18/09/2024, présidé par Mr Costantino Creton ; 

 
 
Préambule : 

 

Les contrats d’objectifs, de moyens et de performance mis en place par le ministère de 

l’enseignement supérieur (« MESR ») succèdent au Dialogue stratégique de gestion qui existait 

jusqu’alors entre le ministère et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Ils 

introduisent un suivi de la performance des établissements sur la poursuite d’objectifs stratégiques 

partagés par le ministère et l’établissement. 

 

L’Université PSL et le MESR ont conclu un contrat d’objectifs, de moyens et de performance (ci-

après le « COMP ») ayant pour objet la contractualisation de la stratégie de l’établissement sur cinq 

objectifs prioritaires, lesquels sont déclinés en actions programmées assorties d’indicateurs de 

performance. Les établissements-composantes de PSL sont pleinement intégrés à la stratégie de 

l’université telle que contractualisée dans le cadre du COMP. Ils peuvent à ce titre bénéficier d’un 

financement destiné à la mise en œuvre et l’accomplissement d’actions prévues. 

La description du Projet est annexée à la convention (Annexe 1). 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : DEFINITIONS  

 

Convention : la présente convention et ses annexes.  

 

Etablissement porteur : établissement auquel PSL reverse tout ou partie de l’aide au titre de la 

réalisation de sa part du Projet. Dans le cadre de cette Convention, l’Etablissement porteur est 

l’Institut Curie. 

 

Chercheur lauréat : chercheur lauréat de l’appel à projets « Junior Research Chairs » ou “JRC”, il 

est recruté par l’Etablissement porteur pour une période de 24 mois et bénéficie de la somme allouée 

nécessaire aux dépenses de fonctionnement et de personnel du Projet. Dans le cadre de la présente 

Convention, la Chercheuse lauréate est Madame Paule DAGENAIS. 

 

Projet : projet dont la description figure dans l'annexe 1 de la présente Convention. Dans le cadre 

de cette convention le projet est « PSL JRC 2024 ». 

 

Durée de la convention : période de validité de la présente Convention. Elle est calquée sur celle du 

contrat du lauréat. 

 

Tutelle : le MESR 

 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

L’objet de la Convention est de définir les modalités de versement par l’Université PSL à l’Institut 

Curie pour l’exécution du Projet « PSL JRC 2024 » de Madame Paule DAGENAIS. Il est rappelé 
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que ce JRC d’une durée initiale de vingt-quatre (24) mois avec une extension possible pour une 

troisième année, comprend une participation à l’enseignement d’environ quinze (15) heures par an. 

 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT PORTEUR 

 

Au titre de la Convention, l’Etablissement porteur s'engage à :  

 

- Affecter l'intégralité des crédits alloués à la réalisation exclusive du Projet, en particulier aux 

dépenses de masse salariale engagées dans le cadre du Projet ;  

- Informer le plus rapidement possible l'Université PSL de toute difficulté de mise en œuvre du 
Projet qui pourrait modifier la période d'éligibilité des dépenses ;  

- Adresser à l'Université PSL, un justificatif des dépenses réalisées et un bilan certifié au terme 
du Projet ;  

- Adresser à l'Université PSL toute autre information demandée, notamment tout document 
qui lui permettrait de répondre aux engagements conclus dans le cadre du COMP 2023- 
2025, ainsi que tout document permettant à la Tutelle de contrôler la bonne réalisation du 
Projet. 

 
 

Article 4 : MONTANT ET MODALITÉ DU VERSEMENT  

 

Sous réserve de la réception des fonds correspondant, le montant alloué par l'Université PSL à 

l'établissement Porteur pour la réalisation du Projet est de 326 000 € (trois cent vingt-six mille euros). 

 

Cette somme est répartie selon les modalités d’utilisation suivantes : 

 

- Montant du salaire du contrat de la Chercheuse lauréate : 6000 € mensuels bruts chargés x 

24 mois = 144 000€ (cent quarante-quatre mille euros) 

- Enveloppe dédiée aux frais de fonctionnement du Projet (incluant achat de matériel dont la 

valeur unitaire n’excède pas 4 000 € [quatre mille euros] HT) : 32 000 € (trente-deux mille 

euros) 

- Enveloppe dédiée au package expérimentation du Projet : 150 000 € (cent cinquante mille 

euros), dépenses en fonctionnement, en équipement et/ou personnel. 

 

Les frais de gestion ne sont pas applicables dans le cadre de ce financement. 

 

Le versement sera effectué selon l’échéancier suivant :  

 

A la signature En 2025 

80% (quatre-vingts pour cent) 

Soit 260 800 € (deux cent soixante mille huit 

cents euros) 

20% (vingt pour cent) 

Soit 65 200 € (soixante-cinq mille deux 

cents euros) 

 

 

Le règlement est effectué par l’Université PSL par virement sur le compte bancaire de l’Institut 

Curie : 
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Cette aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’instruction fiscale 

3A-4-08 du 13 juin 2008 du fait de l’absence de lien direct entre une éventuelle prestation et cette 

contrepartie.  

 

 

Article 5 : MODALITÉS DE RESTITUTION   

 

Une demande de restitution des crédits pourra être formulée par la Tutelle : 

 

- d'une part, dans le cas où les crédits ne seraient pas, en tout ou partie, consommés ;  

- d'autre part, en cas de non-réalisation des objectifs fixés à l'Etablissement dans le cadre de 

la présente convention et du COMP. 

 
L'Institut Curie s'engage à restituer les crédits non consommés par l'intermédiaire de l'Université 
PSL, conformément à la demande de la Tutelle. 
 
 

Article 6 : PUBLICATIONS ET COMMUNICATIONS  

 

Dans le cadre de la Convention, l’Etablissement porteur s’engage à :   

• faire mentionner dans la signature des publications scientifiques l’affiliation des chercheurs et 

enseignants-chercheurs à l’Université PSL, conformément à la Charte présentée en annexe 3 ; 

• faire appliquer les chartes de l’Université PSL 1 (charte de signature, charte de l’intégrité 

scientifique, charte de la science ouverte accessibles sur le site internet de l’Université PSL.) 

• faire mentionner le soutien apporté par l’Université PSL ;   

• faire figurer le nom de Université PSL et son logo en tête de tous les supports matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur :  

- le matériel d’édition : plaquette institutionnelle, dossiers et communiqués de presse, 

catalogues, actes de colloques, affiches, cartons de présentation, cartons d’invitation ;  

- le matériel technique d'environnement : stand, signalisation des conférences au sein 

et/ou à l’extérieur des établissements de l’Université PSL ;  

- sur la page d’accueil du site internet ;  

- sur les captations vidéo produites dans le cadre du projet ;  

- dans les publications presse ou les interviews radio ou télévision.  

 

Tous documents ou supports sur lesquels seront reproduits le nom et le logo de l’Université PSL 

seront transmis pour information au Directeur de la communication de l’Université de PSL.  

 

L’Université PSL pourra héberger ou donner un point d’entrée au site du projet à partir de son site 

internet. L’Université PSL fournira la charte d’usage de marque et ses éléments de langage.  

 
1 https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl  

   https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique  
   https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte 

https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl
https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique
https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte
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• donner accès le cas échéant aux contenus de communication produits dans le cadre du Projet 

à la direction de la communication pour les supports éditoriaux matérialisé et/ou immatériel de 

l’Université PSL (photos, vidéos, mini-sites…) ;  

• faire figurer sur tous les supports de communication, matériels et immatériels liés au projet, 

notamment sur ceux cités ci-dessus, le label « Investissement d’Avenir ». Ce dernier devra être 

placé de manière suffisamment distincte pour ne pas être confondu avec les logos des tutelles. 

 

 

Article 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE DE LA CONVENTION  

 

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Sauf résiliation anticipée 

elle prendra fin le 31 décembre 2026.    

 

 

Article 8 : MODIFICATION DE LA DUREE DU PROJET  

 

La durée du contrat de la Chercheuse lauréate est renouvelable une fois pour une durée maximale 

de 12 mois. 

 

Toute demande de renouvellement doit impérativement être formulée et motivée par l’Etablissement 

porteur et transmise par écrit à PSL, dans un délai minimum de quatre mois avant la fin de la Durée 

de la Convention. 

 

L’Université PSL se réservera le droit d’accepter la demande de renouvellement qui dépendra en 

particulier de la réception des fonds correspondant. 

 

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Sauf stipulations contraires prévues aux présentes, aucune modification des termes de la 

Convention ne pourra engendrer des obligations à l’égard des Parties si elle ne fait pas l’objet d’un 

avenant signé par les deux Parties. 

 

 

Article 10 : DROIT APPLICABLE - LITIGES  

 

La validité de la Convention et toute autre question ou litige nés dans le cadre des présentes sont 

exclusivement régis par le Droit Français. 

 

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de la Convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.  

 

Dans l’hypothèse où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de six 

(6) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les 

tribunaux compétents.  

  

  

 

 

Fait à Paris, le                         en deux (2) exemplaires originaux.  
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Pour PSL, 

Le Président  

 

 

 

 

 

  

Pour l’Institut Curie 

Le Directeur 

 

 

 

 

 

 

Alain PUISIEUX 
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DU PROJET 
 

Extrait du COMP 2023-2025 : 
 

Politiques ministérielles 
Recherche et innovation 
Objectif 2 : Attirer, accueillir et conserver les meilleurs talents ; promouvoir la science ouverte ; 
réindustrialiser 
 
2.1. Ouvrir 4 « Junior Research Chairs »  
Ces dernières années, l'Université PSL a expérimenté de nouvelles voies de recrutement alignées 
sur les meilleurs standards internationaux, et d'importants moyens ont été mobilisés pour aider les 
jeunes recrues à développer leur projet. L'Université PSL a ainsi déployé le programme Young 
Researcher Starting Grant. Ses lauréat(e)s, qui postulent sur un poste à PSL ou qui viennent d'y 
être recrutés, reçoivent une enveloppe de 150 k€ (couvrant le recrutement d'un premier doctorant 
et des dépenses de fonctionnement) pour poser les bases d'un projet ambitieux qu'ils pourront 
ensuite présenter à l'ERC (parmi les 14 jeunes chercheurs déjà accompagnés, 6 en ont obtenu une). 
De même l'Université PSL s'est emparée du dispositif des Chaires de Professeurs Juniors (CPJ). 
Le bilan des deux premières campagnes est très positif : les lauréats des cinq premières CPJ, dont 
quatre venant de l'étranger et une en revenant, sont de qualité exceptionnelle. Dans le cadre du 
COMP, l'Université PSL souhaite tester un dispositif complémentaire des deux précédents pour 
alimenter son vivier de recrutement de chercheurs et enseignants, tout particulièrement pour les 
CPJ : en s'inspirant du programme Pappalardo du MIT, il s'agit de lancer un programme « Junior 
Research Chair » pour attirer des postdoctorants au meilleur niveau international en leur donnant la 
possibilité de développer des activités de recherche autonomes et originales. Un effort particulier 
sera porté sur l'interface SHS/sciences.  

 
Dans le cadre de ce dispositif, le jury, réuni le 17 septembre 2024, a retenu la candidature de 
Madame Paule DAGENAIS en tant que JRC expérimentatrice en sciences naturelles. Ce poste de 
JRC se déroulera à l’Institut Curie. 
 
Le Projet de la Chercheuse lauréate est décrit ci-dessous : 
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ANNEXE 2 : CHARTE DE SIGNATURE 
 

 L’adoption d’une politique de signature commune des publications scientifiques de l'Université PSL 
est un élément essentiel pour la notoriété et la visibilité de notre communauté de recherche.   

La mention de PSL dans la signature est un engagement clair et affirmé de l'Idex PSL. La 
présente charte décrit les modalités de mise en œuvre de cette signature.   

La signature commune se manifeste par la mention explicite de PSL, immédiatement après 
le nom de l’établissement sous la forme :  

Nom de l’établissement, Université PSL  

Dans le cas d'une publication en anglais on pourra utiliser la mention :   

Nom de l’établissement, PSL University.  

La signature des publications scientifiques se décline dans les champs Affiliation-Adresse et dans 
les Remerciements (en fin d'article ou en note de bas de page).   

  

1. Les affiliations des auteurs s'expriment de préférence sous forme dite mono ligne, dans un ordre 
descendant pour faciliter le repérage par les bases de données bibliographiques (les mentions entre 
crochets sont facultatives):   

Nom de l’établissement, Université PSL, [institut ou département], co-tutelle universitaire, 
EPST, [numéro unité mixte], intitulé du laboratoire, [équipe], code postal, ville, France   

La mention du numéro de l'UMR est facultative. Les co-tutelles d'une unité mixte de recherche ont 
vocation à être mentionnées, conformément aux conventions établies avec les établissements 
concernés.   

Exemple 1 :   

Chimie ParisTech, Université PSL, CNRS, Institut de Recherche de Chimie Paris, 75005 Paris, 
France   

Si l'éditeur et/ou l’auteur requièrent l'affiliation dans un ordre ascendant on adoptera la formulation 
suivante:   

[Intitulé de l’équipe], Intitulé ou sigle du Laboratoire, [département ou institut], Nom de 
l’établissement, Université PSL, co-tutelle universitaire, EPST [CNRS ou Inserm], code postal, 
ville, France   

Exemple 2 :   

Laboratoire de Géologie, Département de géosciences, Ecole normale supérieure, Université 
PSL, CNRS, 75005 Paris, France   

L'adresse postale complète est habituellement réservée au champ "corresponding author".   

Exemple 3 :   
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Corresponding author : Nom initiales, Institut Langevin, ESPCI Paris, Université PSL, CNRS, 1 rue 
Jussieu, 75005 Paris, France  

2. Les remerciements, à la fin de l'article ou en note de bas de page, seront utilisés pour les 
champs relatifs aux financements ou contrats, et pour toute information complémentaire.  

Par exemple, dans le contexte d’un LabEx, on utilisera :   

En Anglais : Acknowledgements: This work has received support under the program 
«Investissements d’Avenir » launched by the French Government.  

En français : Remerciements: Ce travail a bénéficié d’une aide au titre du programme des 
«Investissements d’Avenir » lancé par l’Etat.  

Un groupe de suivi a été mis en place pour répondre à vos questions et remarques au sujet de 
l'application de cette charte et de sa déclinaison pour chaque unité de recherche.   

  

Contact: signature.scientifique@psl.eu   

  

Charte de signature PSL   

Version V4, Janvier 2020  

mailto:signature.scientifique@psl.eu
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Convention de versement à l’École normale supérieure - PSL des 
crédits attribués au projet « PSL JRC 2024 – Tays MIRANDA DE 

ANDRADE » 
N°2024-487 

  

Entre :  

 

L’Université Paris Sciences et Lettres, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) expérimental, dont le siège est situé 60 rue Mazarine, 75006 Paris et le 

numéro Siret est 130 026 149 00018,  

 

Représentée par son Président  

Ci-après désignée par « Université PSL » ou « PSL »,  

 

D’une part,  

 

Et :  

 

L’École normale supérieure - PSL, établissement public à caractère scientifique culturel et 

professionnel, dont le siège est situé 45 rue d’Ulm, 75005 PARIS, 

N°SIRET : 197 534 597 000 12 

 

Représentée par son Directeur, Monsieur Frédéric WORMS, 

 

Ci-après désignée par « ENS – PSL », 

 

D'autre part,   

 

Ci-après désignées collectivement par « Parties » et individuellement par « Partie ».  

 

Vu la délibération n°38/2023 du conseil d’administration de l’Université PSL en séance du 12 octobre 

2023 approuvant le contrat d’objectifs, de moyens et de performance de l’Université PSL ; 

 

Vu le Contrat d’objectifs, de moyens et de performances 2023-2025, signé entre le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et l’Université PSL ; 

 

Vu l’appel PSL JRC 2024, validé par le Comité Recherche du 28/03/2024, et publié sur Euraxess le 
04/04/2024 ; 
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Vu la décision du jury du 18/09/2024, présidé par Mr Costantino Creton ; 

 
 

Préambule : 

 

Les contrats d’objectifs, de moyens et de performance mis en place par le ministère de 

l’enseignement supérieur (« MESR ») succèdent au Dialogue stratégique de gestion qui existait 

jusqu’alors entre le ministère et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Ils 

introduisent un suivi de la performance des établissements sur la poursuite d’objectifs stratégiques 

partagés par le ministère et l’établissement. 

 

L’Université PSL et le MESR ont conclu un contrat d’objectifs, de moyens et de performance (ci-

après le « COMP ») ayant pour objet la contractualisation de la stratégie de l’établissement sur cinq 

objectifs prioritaires, lesquels sont déclinés en actions programmées assorties d’indicateurs de 

performance. Les établissements-composantes de PSL sont pleinement intégrés à la stratégie de 

l’université telle que contractualisée dans le cadre du COMP. Ils peuvent à ce titre bénéficier d’un 

financement destiné à la mise en œuvre et l’accomplissement d’actions prévues. 

La description du Projet est annexée à la convention (Annexe 1). 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : DEFINITIONS  

 

Convention : la présente convention et ses annexes.  

 

Etablissement porteur : établissement auquel PSL reverse tout ou partie de l’aide au titre de la 

réalisation de sa part du Projet. Dans le cadre de cette Convention, l’Etablissement porteur est 

l’ENS-PSL. 

 

Chercheur lauréat : chercheur lauréat de l’appel à projets « Junior Research Chairs » ou “JRC”, il 

est recruté par l’Etablissement porteur pour une période de 24 mois et bénéficie de la somme allouée 

nécessaire aux dépenses de fonctionnement et de personnel du Projet. Dans le cadre de la présente 

Convention, la Chercheuse lauréate est Madame Tays MIRANDA DE ANDRADE. 

 

Projet : projet dont la description figure dans l'annexe 1 de la présente Convention. Dans le cadre 

de cette convention le projet est « PSL JRC 2024 ». 

 

Durée de la convention : période de validité de la présente Convention. Elle est calquée sur celle du 

contrat du lauréat. 

 

Tutelle : MESR 

 

 

 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION  
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L’objet de la Convention est de définir les modalités de versement par l’Université PSL à l’ENS - 

PSL pour l’exécution du Projet « PSL JRC 2024 » de Madame Tays MIRANDA DE ANDRADE. Il 

est rappelé que ce JRC d’une durée initiale de vingt-quatre (24) mois avec une extension possible 

pour une troisième année, comprend une participation à l’enseignement d’environ quinze (15) 

heures par an. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT PORTEUR 

 

Au titre de la Convention, l’Etablissement porteur s'engage à :  

 

- Affecter l'intégralité des crédits alloués à la réalisation exclusive du Projet, en particulier aux 

dépenses de masse salariale engagées dans le cadre du Projet ;  

- Informer le plus rapidement possible l'Université PSL de toute difficulté de mise en œuvre du 

Projet qui pourrait modifier la période d'éligibilité des dépenses ;  

- Adresser à l'Université PSL, un justificatif des dépenses réalisées et un bilan certifié au terme 

du Projet ;  

- Adresser à l'Université PSL toute autre information demandée, notamment tout document 

qui lui permettrait de répondre aux engagements conclus dans le cadre du COMP 2023- 

2025, ainsi que tout document permettant à la Tutelle de contrôler la bonne réalisation du 

Projet. 

 

 

Article 4 : MONTANT ET MODALITÉ DU VERSEMENT  

 

Sous réserve de la réception des fonds correspondant, le montant alloué par l'Université PSL à 

l'établissement Porteur pour la réalisation du Projet est de 176 000 € (cent soixante-seize mille 

euros). 

 

Cette somme est répartie selon les modalités d’utilisation suivantes : 

 

- Montant du salaire du contrat de la Chercheuse lauréate : 6000 € mensuels bruts chargés x 

24 mois = 144 000€ (cent quarante-quatre mille euros) 

- Enveloppe dédiée aux frais de fonctionnement du Projet (incluant achat de matériel dont la 

valeur unitaire n’excède pas 4 000 € [quatre mille euros] HT) : 32 000 € (trente-deux mille 

euros) 

 

Les frais de gestion ne sont pas applicables dans le cadre de ce financement. 

 

Le versement sera effectué selon l’échéancier suivant :  

 

A la signature En 2025 

80% (quatre-vingts pour cent) 

Soit 140 800 € (cent quarante mille huit cents 

euros) 

20% (vingt pour cent) 

Soit 35 200 € (trente-cinq mille deux 

cents euros) 

 

 

Le règlement est effectué par l’Université PSL par virement sur le compte bancaire de l’ENS – PSL : 
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Cette aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’instruction fiscale 

3A-4-08 du 13 juin 2008 du fait de l’absence de lien direct entre une éventuelle prestation et cette 

contrepartie.  

 

 

Article 5 : MODALITÉS DE RESTITUTION   

 

Une demande de restitution des crédits pourra être formulée par la Tutelle : 

 

- d'une part, dans le cas où les crédits ne seraient pas, en tout ou partie, consommés ;  

- d'autre part, en cas de non-réalisation des objectifs fixés à l'Etablissement dans le cadre de 

la présente convention et du COMP. 

 

L'ENS-PSL s'engage à restituer les crédits non consommés par l'intermédiaire de l'Université PSL, 

conformément à la demande de la Tutelle. 

 

Article 6 : PUBLICATIONS ET COMMUNICATIONS  

 

Dans le cadre de la Convention, l’Etablissement porteur s’engage à :   

• faire mentionner dans la signature des publications scientifiques l’affiliation des chercheurs et 

enseignants-chercheurs à l’Université PSL, conformément à la Charte présentée en annexe 3 ; 

• faire appliquer les chartes de l’Université PSL 1 (charte de signature, charte de l’intégrité 

scientifique, charte de la science ouverte accessibles sur le site internet de l’Université PSL.) 

• faire mentionner le soutien apporté par l’Université PSL ;   

• faire figurer le nom de Université PSL et son logo en tête de tous les supports matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur :  

- le matériel d’édition : plaquette institutionnelle, dossiers et communiqués de presse, 

catalogues, actes de colloques, affiches, cartons de présentation, cartons d’invitation ;  

- le matériel technique d'environnement : stand, signalisation des conférences au sein 

et/ou à l’extérieur des établissements de l’Université PSL ;  

- sur la page d’accueil du site internet ;  

- sur les captations vidéo produites dans le cadre du projet ;  

- dans les publications presse ou les interviews radio ou télévision.  

 

Tous documents ou supports sur lesquels seront reproduits le nom et le logo de l’Université PSL 

seront transmis pour information au Directeur de la communication de l’Université de PSL.  

 

L’Université PSL pourra héberger ou donner un point d’entrée au site du projet à partir de son site 

internet. L’Université PSL fournira la charte d’usage de marque et ses éléments de langage.  

• donner accès le cas échéant aux contenus de communication produits dans le cadre du Projet 

à la direction de la communication pour les supports éditoriaux matérialisé et/ou immatériel de 

l’Université PSL (photos, vidéos, mini-sites…) ;  

 
1 https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl  

   https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique  
   https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte 

https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl
https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique
https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte
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• faire figurer sur tous les supports de communication, matériels et immatériels liés au projet, 

notamment sur ceux cités ci-dessus, le label « Investissement d’Avenir ». Ce dernier devra être 

placé de manière suffisamment distincte pour ne pas être confondu avec les logos des tutelles. 

 

Article 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE DE LA CONVENTION  

 

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Sauf résiliation anticipée 

elle prendra fin au terme du contrat de la Chercheuse lauréate. 

 

Article 8 : MODIFICATION DE LA DUREE DU PROJET  

 

La durée du contrat de la Chercheuse lauréate est renouvelable une fois pour une durée maximale 

de 12 mois. 

 

Toute demande de renouvellement doit impérativement être formulée et motivée par l’Etablissement 

porteur et transmise par écrit à PSL, dans un délai minimum de quatre mois avant la fin de la Durée 

de la Convention. 

 

L’Université PSL se réservera le droit d’accepter la demande de renouvellement qui dépendra en 

particulier de la réception des fonds correspondant. 

 

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Sauf stipulations contraires prévues aux présentes, aucune modification des termes de la 

Convention ne pourra engendrer des obligations à l’égard des Parties si elle ne fait pas l’objet d’un 

avenant signé par les deux Parties. 

 

 

Article 10 : DROIT APPLICABLE - LITIGES  

 

La validité de la Convention et toute autre question ou litige nés dans le cadre des présentes sont 

exclusivement régis par le Droit Français. 

 

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de la Convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.  

 

Dans l’hypothèse où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de six 

(6) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les 

tribunaux compétents.  

  

Fait à Paris, le                         en deux (2) exemplaires originaux. 

 
 

Pour PSL, 

Le Président  

  

Pour l’École normale supérieure - PSL 

Le Directeur 

 

Frédéric WORMS 
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DU PROJET 
 

Extrait du COMP 2023-2025 : 
 

Politiques ministérielles 
Recherche et innovation 
Objectif 2 : Attirer, accueillir et conserver les meilleurs talents ; promouvoir la science ouverte ; 
réindustrialiser 
 
2.1. Ouvrir 4 « Junior Research Chairs »  
Ces dernières années, l'Université PSL a expérimenté de nouvelles voies de recrutement alignées 
sur les meilleurs standards internationaux, et d'importants moyens ont été mobilisés pour aider les 
jeunes recrues à développer leur projet. L'Université PSL a ainsi déployé le programme Young 
Researcher Starting Grant. Ses lauréat(e)s, qui postulent sur un poste à PSL ou qui viennent d'y 
être recrutés, reçoivent une enveloppe de 150 k€ (couvrant le recrutement d'un premier doctorant 
et des dépenses de fonctionnement) pour poser les bases d'un projet ambitieux qu'ils pourront 
ensuite présenter à l'ERC (parmi les 14 jeunes chercheurs déjà accompagnés, 6 en ont obtenu une). 
De même l'Université PSL s'est emparée du dispositif des Chaires de Professeurs Juniors (CPJ). 
Le bilan des deux premières campagnes est très positif : les lauréats des cinq premières CPJ, dont 
quatre venant de l'étranger et une en revenant, sont de qualité exceptionnelle. Dans le cadre du 
COMP, l'Université PSL souhaite tester un dispositif complémentaire des deux précédents pour 
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alimenter son vivier de recrutement de chercheurs et enseignants, tout particulièrement pour les 
CPJ : en s'inspirant du programme Pappalardo du MIT, il s'agit de lancer un programme « Junior 
Research Chair » pour attirer des postdoctorants au meilleur niveau international en leur donnant la 
possibilité de développer des activités de recherche autonomes et originales. Un effort particulier 
sera porté sur l'interface SHS/sciences.  

 
Dans le cadre de ce dispositif, le jury, réuni le 17 septembre 2024, a retenu la candidature de 
Madame Tays MIRANDA DE ANDRADE en tant que JRC théoricienne en sciences naturelles. Ce 
poste de JRC se déroulera au LPENS, Unité Mixte de Recherche de l’ENS-PSL. 
 
Le Projet de la Chercheuse lauréate est décrit ci-dessous : 
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ANNEXE 2 : CHARTE DE SIGNATURE 
 

 L’adoption d’une politique de signature commune des publications scientifiques de l'Université PSL 
est un élément essentiel pour la notoriété et la visibilité de notre communauté de recherche.   

La mention de PSL dans la signature est un engagement clair et affirmé de l'Idex PSL. La 
présente charte décrit les modalités de mise en œuvre de cette signature.   

La signature commune se manifeste par la mention explicite de PSL, immédiatement après 
le nom de l’établissement sous la forme :  

Nom de l’établissement, Université PSL  

Dans le cas d'une publication en anglais on pourra utiliser la mention :   

Nom de l’établissement, PSL University.  

La signature des publications scientifiques se décline dans les champs Affiliation-Adresse et dans 
les Remerciements (en fin d'article ou en note de bas de page).   

  

1. Les affiliations des auteurs s'expriment de préférence sous forme dite mono ligne, dans un ordre 
descendant pour faciliter le repérage par les bases de données bibliographiques (les mentions entre 
crochets sont facultatives):   

Nom de l’établissement, Université PSL, [institut ou département], co-tutelle universitaire, 
EPST, [numéro unité mixte], intitulé du laboratoire, [équipe], code postal, ville, France   

La mention du numéro de l'UMR est facultative. Les co-tutelles d'une unité mixte de recherche ont 
vocation à être mentionnées, conformément aux conventions établies avec les établissements 
concernés.   

Exemple 1 :   

Chimie ParisTech, Université PSL, CNRS, Institut de Recherche de Chimie Paris, 75005 Paris, 
France   

Si l'éditeur et/ou l’auteur requièrent l'affiliation dans un ordre ascendant on adoptera la formulation 
suivante:   

[Intitulé de l’équipe], Intitulé ou sigle du Laboratoire, [département ou institut], Nom de 
l’établissement, Université PSL, co-tutelle universitaire, EPST [CNRS ou Inserm], code postal, 
ville, France   

Exemple 2 :   

Laboratoire de Géologie, Département de géosciences, Ecole normale supérieure, Université 
PSL, CNRS, 75005 Paris, France   

L'adresse postale complète est habituellement réservée au champ "corresponding author".   

Exemple 3 :   
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Corresponding author : Nom initiales, Institut Langevin, ESPCI Paris, Université PSL, CNRS, 1 rue 
Jussieu, 75005 Paris, France  

2. Les remerciements, à la fin de l'article ou en note de bas de page, seront utilisés pour les 
champs relatifs aux financements ou contrats, et pour toute information complémentaire.  

Par exemple, dans le contexte d’un LabEx, on utilisera :   

En Anglais : Acknowledgements: This work has received support under the program 
«Investissements d’Avenir » launched by the French Government.  

En français : Remerciements: Ce travail a bénéficié d’une aide au titre du programme des 
«Investissements d’Avenir » lancé par l’Etat.  

Un groupe de suivi a été mis en place pour répondre à vos questions et remarques au sujet de 
l'application de cette charte et de sa déclinaison pour chaque unité de recherche.   

  

Contact: signature.scientifique@psl.eu   

  

Charte de signature PSL   

Version V4, Janvier 2020  

mailto:signature.scientifique@psl.eu
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Convention de versement à Dauphine - PSL Paris des crédits attribués  

au projet « PSL JRC 2024 – Panagiotis PATSILINAKOS » 
N° 2024-488 

  

Entre :  

 

L’Université Paris Sciences et Lettres, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) expérimental, dont le siège est situé 60 rue Mazarine, 75006 Paris et le 

numéro Siret est 130 026 149 00018,  

 

Représentée par son Président  

Ci-après désignée par « Université PSL » ou « PSL »,  

 

D’une part,  

  

Et :  

 

L’Université Paris Dauphine - PSL, établissement public à caractère scientifique culturel et 

professionnel, dont le siège est Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75016 PARIS 

N°SIRET : 197 546 922 000 18 

 

Représentée par son Président,  

Ci-après désignée par « Dauphine – PSL », 

 

D'autre part,   

 

Ci-après désignées collectivement par « Parties » et individuellement par « Partie ».  

 

Vu la délibération n°38/2023 du conseil d'administration de l'Université PSL en séance du 12 octobre 

2023 approuvant le contrat d'objectifs, de moyens et de performance de l'Université PSL ; 

 

Vu le Contrat d’objectifs, de moyens et de performances 2023-2025, signé entre le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et l’Université PSL ; 

 

Vu l’appel PSL JRC 2024, validé par le Comité Recherche du 28/03/2024, et publié sur Euraxess le 
04/04/2024 ; 

Vu la décision du jury du 18/09/2024, présidé par Mr Costantino Creton ; 
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Préambule  
 
Les contrats d'objectifs, de moyens et de performance mis en place par le ministère de 
l'enseignement supérieur (« MESR ») succèdent au Dialogue stratégique de gestion qui existant 
jusqu'alors entre le ministère et les établissements d'enseignement supérieur et de recherche. Ils 
introduisent un suivi de la performance des établissements sur la poursuite d'objectifs stratégiques 
partagés par le ministère et l'établissement.  
L'Université PSL et le MESR ont conclu un contrat d'objectifs, de moyens et de performance 
(ci­après « le COMP ») ayant pour objet la contractualisation de la stratégie de l'établissement sur 
cinq objectifs prioritaires, lesquels sont déclinés en actions programmées assorties d'indicateurs de 
performance. Les établissements-composantes de PSL sont pleinement intégrés à la stratégie de 
l'université telle que contractualisée dans le cadre du COMP. Ils peuvent à ce titre bénéficier d'un 
financement destiné à la mise en œuvre et l'accomplissement d'actions précises. 
 
L'objet de la présente convention est de définir les modalités de reversement par l'Université PSL à 
l'Université Paris Dauphine-PSL des crédits alloués à l'action « Junior Research Chairs» dans le 
cadre de l'objectif « Recherche et innovation ; attirer, accueillir et conserver les meilleurs talents » 
(ci-après« le Projet»). Les crédits alloués sont destinés au financement d'un  
La description du Projet est annexée à la convention (Annexe 1). 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : DEFINITIONS  

 

Convention : la présente convention et ses annexes.  

 

Etablissement porteur : établissement auquel PSL reverse tout ou partie de l’aide au titre de la 

réalisation de sa part du Projet. Dans le cadre de cette Convention, l’Etablissement porteur est 

Dauphine-PSL Paris. 

 

Chercheur lauréat : chercheur lauréat de l’appel à projets « Junior Research Chairs », il est recruté 

par l’Etablissement porteur pour une période de 24 mois et bénéficie de la somme allouée 

nécessaire aux dépenses de fonctionnement et de personnel du Projet. Dans le cadre de la présente 

Convention, le Chercheur lauréat est Panagiotis PATSILINAKOS 

 

Projet : projet dont la description figure dans l'annexe 1 de la présente Convention. Dans le cadre 

de cette convention le projet est « PSL JRC 2024 ». 

 

Durée de la convention : période de validité de la présente Convention. Elle est calquée sur celle du 

contrat du lauréat. 

 

Tutelle : le MESR 

 

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

L’objet de la Convention est de définir les modalités de versement par l’Université PSL à Dauphine 

– PSL Paris pour l’exécution du Projet « PSL JRC 2024 » de Panagiotis PATSILINAKOS. Il est 

rappelé que le poste, d’une durée initiale de vingt-quatre mois avec une extension possible pour une 

troisième année, comprend une participation à l’enseignement d’environ 15 heures par an. 
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Article 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT PORTEUR 

 

Au titre de la Convention, l’Etablissement porteur s'engage à :  

• Affecter l'intégralité des crédits alloués à la réalisation exclusive du Projet, en particulier aux 

dépenses de masse salariale engagées dans le cadre du Projet ;  

• Informer le plus rapidement possible l'Université PSL de toute difficulté de mise en œuvre du 

Projet qui pourrait modifier la période d'éligibilité des dépenses ;  

Adresser à l'Université PSL, un justificatif des dépenses réalisées et un bilan certifié au terme 
du Projet;  
Adresser à l'Université PSL toute autre information demandée, notamment tout document 
qui lui permettrait de répondre aux engagements conclus dans le cadre du COMP 2023- 
2025, ainsi que tout document permettant à la Tutelle de contrôler la bonne réalisation du 
Projet.  

 

Article 4 : MONTANT ET MODALITÉ DU VERSEMENT  

 

Sous réserve de la réception des fonds correspondant, le montant alloué par l'Université PSL à 

l'établissement Porteur pour la réalisation du Projet est de 176 000 € (cent soixante-seize mille 

euros). 

 

Cette somme est répartie selon les modalités d’utilisation suivantes : 

 

- Montant du salaire du contrat du Chercheur lauréat : 6000 € mensuels bruts chargés x 24 

mois = 144 000€ (cent quarante-quatre mille euros) 

- Enveloppe dédiée aux frais de fonctionnement du Projet (incluant l’achat de matériels dont 

la valeur unitaire n’excède pas 4 000 € HT): 32 000 € (trente-deux-mille euros) 

 

Les frais de gestion ne sont pas applicables dans le cadre de ce financement. 

 

Le versement sera effectué selon l’échéancier suivant :  

 

A la signature En 2025 

80% (quatre vingt pour cent) 

Soit 140 800 € (cent-quarante mille huit-cents 

euros) 

20% (vingt pour cent) 

Soit 35 200 € (trente-cinq mille deux-

cents euros) 

 

 

Le règlement est effectué par l’Université PSL par virement sur le compte bancaire de Dauphine – 

PSL Paris : 

 
 

Cette aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’instruction fiscale 

3A-4-08 du 13 juin 2008 du fait de l’absence de lien direct entre une éventuelle prestation et cette 

contrepartie.  

 

 

Article 5 : MODALITÉS DE RESTITUTION   
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Une demande de restitution des crédits pourra être formulée par la Tutelle : 

- d'une part, dans le cas où les crédits ne seraient pas, en tout ou partie, consommés ;  

- d'autre part, en cas de non-réalisation des objectifs fixés à l'Etablissement dans le cadre de 

la présente convention et du COMP. 

 

L'Université Paris Dauphine-PSL s'engage à restituer les crédits non consommés par l'intermédiaire 

de l'Université PSL, conformément à la demande de la Tutelle.  

 

Article 6 : PUBLICATIONS ET COMMUNICATIONS  

 

Dans le cadre de la Convention, l’Etablissement porteur s’engage à :   

• faire mentionner dans la signature des publications scientifiques l’affiliation des chercheurs et 

enseignants-chercheurs à l’Université PSL, conformément à la Charte présentée en annexe 3 ; 

• faire appliquer les chartes de l’Université PSL 1 (charte de signature, charte de l’intégrité 

scientifique, charte de la science ouverte accessibles sur le site internet de l’Université PSL.) 

• faire mentionner le soutien apporté par l’Université PSL ;   

• faire figurer le nom de Université PSL et son logo en tête de tous les supports matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur :  

- le matériel d’édition : plaquette institutionnelle, dossiers et communiqués de presse, 

catalogues, actes de colloques, affiches, cartons de présentation, cartons d’invitation ;  

- le matériel technique d'environnement : stand, signalisation des conférences au sein 

et/ou à l’extérieur des établissements de l’Université PSL ;  

- sur la page d’accueil du site internet ;  

- sur les captations vidéo produites dans le cadre du projet ;  

- dans les publications presse ou les interviews radio ou télévision.  

 

Tous documents ou supports sur lesquels seront reproduits le nom et le logo de l’Université PSL 

seront transmis pour information au Directeur de la communication de l’Université de PSL.  

 

L’Université PSL pourra héberger ou donner un point d’entrée au site du projet à partir de son site 

internet. L’Université PSL fournira la charte d’usage de marque et ses éléments de langage.  

• donner accès le cas échéant aux contenus de communication produits dans le cadre du Projet 

à la direction de la communication pour les supports éditoriaux matérialisé et/ou immatériel de 

l’Université PSL (photos, vidéos, mini-sites…) ;  

• faire figurer sur tous les supports de communication, matériels et immatériels liés au projet, 

notamment sur ceux cités ci-dessus, le label « Investissement d’Avenir ». Ce dernier devra être 

placé de manière suffisamment distincte pour ne pas être confondu avec les logos des tutelles. 

 

 

Article 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE DE LA CONVENTION  

 

La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Sauf résiliation anticipée 

elle prendra fin le 31 décembre 2026.  

 

 

 
1 https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl  

   https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique  
   https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte 

https://psl.eu/charte-de-signature-scientifique-de-psl
https://psl.eu/recherche/la-recherche-psl/integrite-scientifique
https://psl.eu/actualites/accompagner-et-developper-une-nouvelle-culture-scientifique-la-charte-science-ouverte
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Article 8 : MODIFICATION DE LA DUREE DU PROJET  

 

La durée du contrat post doctoral du Chercheur lauréat est renouvelable une fois pour une durée 

maximale de 12 mois. 

 

Toute demande de renouvellement doit impérativement être formulée et motivée par l’Etablissement 

porteur et transmise par écrit à PSL, dans un délai minimum de quatre mois avant la fin de la Durée 

de la Convention. 

 

L’Université PSL se réservera le droit d’accepter la demande de renouvellement, qui dépendra en 

particulier de la réception des fonds correspondant. 

 

Article 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

 

Sauf stipulations contraires prévues aux présentes, aucune modification des termes de la 

Convention ne pourra engendrer des obligations à l’égard des Parties si elle ne fait pas l’objet d’un 

avenant signé par les deux Parties. 

 

 

Article 10 : DROIT APPLICABLE - LITIGES  

 

La validité de la Convention et toute autre question ou litige nés dans le cadre des présentes sont 

exclusivement régis par le Droit Français. 

 

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de la Convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.  

 

Dans l’hypothèse où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de six 

(6) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les 

tribunaux compétents.  

  

  

Fait à Paris, le                         en deux (2) exemplaires originaux.  

  

  

Pour l’Université PSL, 

Le Président 

 

 

 

 

  

Pour l’Université Paris Dauphine - PSL 

Le Président 
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DU PROJET 
 

Extrait du COMP 2023-2025: 
 

Politiques ministérielles 

Recherche et innovation 

Objectif 2 : Attirer, accueillir et conserver les meilleurs talents ; promouvoir la science 

ouverte ; réindustrialiser 

 

2.1. Ouvrir 4 « Junior Research Chairs »  

Ces dernières années, l'Université PSL a expérimenté de nouvelles voies de recrutement alignées 
sur les meilleurs standards internationaux, et d'importants moyens ont été mobilisés pour aider les 
jeunes recrues à développer leur projet. L'Université PSL a ainsi déployé le programme Young 
Researcher Starting Grant. Ses lauréat(e)s, qui postulent sur un poste à PSL ou qui viennent d'y 
être recrutés, reçoivent une enveloppe de 150 k€ (couvrant le recrutement d'un premier doctorant 
et des dépenses de fonctionnement) pour poser les bases d'un projet ambitieux qu'ils pourront 
ensuite présenter à l'ERC (parmi les 14 jeunes chercheurs déjà accompagnés, 6 en ont obtenu une). 
De même l'Université PSL s'est emparée du dispositif des Chaires de Professeurs Juniors (CPJ). 
Le bilan des deux premières campagnes est très positif : les lauréats des cinq premières CPJ, dont 
quatre venant de l'étranger et une en revenant, sont de qualité exceptionnelle. Dans le cadre du 
COMP, l'Université PSL souhaite tester un dispositif complémentaire des deux précédents pour 
alimenter son vivier de recrutement de chercheurs et enseignants, tout particulièrement pour les 
CPJ : en s'inspirant du programme Pappalardo du MIT, il s'agit de lancer un programme « Junior 
Research Chair» pour attirer des postdoctorants au meilleur niveau international en leur donnant la 
possibilité de développer des activités de recherche autonomes et originales. Un effort particulier 
sera porté sur l'interface SHS/sciences.  

 
 
 
Dans le cadre de ce dispositif, le jury, réuni le 17 septembre 2024, a retenu la candidature de 
Monsieur Panagiotis PATSILINAKOS en tant que JRC à l’interface des sciences naturelles ou de 
l'ingénierie et des sciences humaines et sociales. Ce post-doctorat se déroulera au LAMSADE, Unité 
Mixte de Recherche de Dauphine-PSL Paris. 
Le Projet du Chercheur-Lauréat est décrit ci-dessous : 
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ANNEXE 2 : CHARTE DE SIGNATURE 
 

 L’adoption d’une politique de signature commune des publications scientifiques de l'Université PSL 
est un élément essentiel pour la notoriété et la visibilité de notre communauté de recherche.   

La mention de PSL dans la signature est un engagement clair et affirmé de l'Idex PSL. La 
présente charte décrit les modalités de mise en œuvre de cette signature.   

La signature commune se manifeste par la mention explicite de PSL, immédiatement après 
le nom de l’établissement sous la forme :  

Nom de l’établissement, Université PSL  

Dans le cas d'une publication en anglais on pourra utiliser la mention :   

Nom de l’établissement, PSL University.  

La signature des publications scientifiques se décline dans les champs Affiliation-Adresse et dans 
les Remerciements (en fin d'article ou en note de bas de page).   

  

1. Les affiliations des auteurs s'expriment de préférence sous forme dite mono ligne, dans un ordre 
descendant pour faciliter le repérage par les bases de données bibliographiques (les mentions entre 
crochets sont facultatives):   

Nom de l’établissement, Université PSL, [institut ou département], co-tutelle universitaire, 
EPST, [numéro unité mixte], intitulé du laboratoire, [équipe], code postal, ville, France   

La mention du numéro de l'UMR est facultative. Les co-tutelles d'une unité mixte de recherche ont 
vocation à être mentionnées, conformément aux conventions établies avec les établissements 
concernés.   

Exemple 1 :   

Chimie ParisTech, Université PSL, CNRS, Institut de Recherche de Chimie Paris, 75005 Paris, 
France   

Si l'éditeur et/ou l’auteur requièrent l'affiliation dans un ordre ascendant on adoptera la formulation 
suivante:   

[Intitulé de l’équipe], Intitulé ou sigle du Laboratoire, [département ou institut], Nom de 
l’établissement, Université PSL, co-tutelle universitaire, EPST [CNRS ou Inserm], code postal, 
ville, France   

Exemple 2 :   

Laboratoire de Géologie, Département de géosciences, Ecole normale supérieure, Université 
PSL, CNRS, 75005 Paris, France   

L'adresse postale complète est habituellement réservée au champ "corresponding author".   

Exemple 3 :   



   
 

  
  
  

10 
10 
 

Corresponding author : Nom initiales, Institut Langevin, ESPCI Paris, Université PSL, CNRS, 1 rue 
Jussieu, 75005 Paris, France  

2. Les remerciements, à la fin de l'article ou en note de bas de page, seront utilisés pour les 
champs relatifs aux financements ou contrats, et pour toute information complémentaire.  

Par exemple, dans le contexte d’un LabEx, on utilisera :   

En Anglais : Acknowledgements: This work has received support under the program 
«Investissements d’Avenir » launched by the French Government.  

En français : Remerciements: Ce travail a bénéficié d’une aide au titre du programme des 
«Investissements d’Avenir » lancé par l’Etat.  

Un groupe de suivi a été mis en place pour répondre à vos questions et remarques au sujet de 
l'application de cette charte et de sa déclinaison pour chaque unité de recherche.   

  

Contact: signature.scientifique@psl.eu   

  

Charte de signature PSL   

Version V4, Janvier 2020  

mailto:signature.scientifique@psl.eu
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